
INSCRIPTION et ADMISSION SCOLAIRE :
■ Copie du livret de famille enfant(s) et parents
■ Justificatif de domicile (facture d’eau ou d’électricité)
■ Certificat de radiation (si précédemment scolarisé dans un autre établissement)
■ Jugement relatif au droit de garde et à l’autorité parentale le cas échéant
■ Attestation responsabilité civile couvrant l’enfant
■ Copie du carnet de vaccination

INSCRIPTION RESTAURATION SCOLAIRE :
■ Copie de l’avis d’imposition 2025 sur les revenus 2024
■ RIB si choix de paiement au prélèvement automatique
■ Inscription obligatoire sur le Portail Familles ABELIUM
(À faire lors du RDV)

Pour toute demande d’inscription veuillez prendre RDV au Service
municipal des Affaires Scolaires au :

07 84 11 86 44
scolaire@miramontdeguyenne.fr

Vendredi 24 AVRIL
De 9 h à 11 h et de 14 h à 16h

Jeudi 7 MAI
De 9 h à 11 h – de 14 h à 18 h 30

mailto:scolaire@miramontdeguyenne.fr

